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qu’est-ce qu’un PLU ?

PERMIS DE CONSTRUIRE, PERMIS D’AMÉNAGER, 
PERMIS DE DÉMOLIR, DÉCLARATION DE TRAVAUX

RAPPORT DE PRÉSENTATION

PADDLE PROJET

LE FONDEMENT DU PROJET

LA TRADUCTION DU PROJET

LA MISE EN APPLICATION

RÈGLEMENT OAP ANNEXES
DOCUMENT OPPOSABLE 
AUX TIERS EN TERMES 
DE CONFORMITÉ

DOCUMENT OPPOSABLE 
AUX TIERS EN TERMES 
DE COMPATIBILITÉ

SERVITUDES, ANNEXES 
SANITAIRES

Le PLU est le document de référence pour instruire les 
autorisations  d’urbanisme (permis de construire, permis 
d’aménager, permis de démolir, déclaration préalable, ...).

Sur la base d’un diagnostic du territoire, il fixe les grandes 
orientations de la commune en matière d’aménagement 
pour les 10 ans à venir.

Les règles du PLU s’appliquent sur l’ensemble du territoire et 
à toutes personnes, privées ou publiques.

Pour être autorisé, tout projet doit être conforme au 
règlement du PLU (pièces écrite et graphique).
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pourquoi réviser le PLU ?

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

27 novembre 2000
approbation du POS

17 novembre 2014
approbation du PLU

17 janvier 2022
prescription révision 
du PLU

2022

Un document ancien et plus adapté aux enjeux du 
territoire.

prendre en compte les derniers textes de Loi ainsi que les derniers 
documents de portée supra-communale (PLH, futur SDRIF-e, ...) ;
assurer l’équilibre entre le développement urbain et la préservation des 
espaces naturels et agricoles dans une préoccupation de gestion économe 
de l’espace ;

assurer la protection et la mise en valeur des terres agricoles ou forestières 
ainsi que les espaces naturels ;

poursuivre la revitalisation du centre urbain ;

veiller en une meilleure préservation et valorisation du patrimoine bâti et 
non bâti du territoire ;

faciliter et accompagner la transition énergétique ;

adapter les déplacements à l’évolution du territoire et favoriser le 
déplacements doux ;

apporter des compléments aux secteurs d’enjeux des orientations 
d’aménagement et de programmation au regard des nouveaux enjeux ;

mieux gérer la circulation et le stationnement des voitures.

Par délibération en date du 17 janvier 2022, la commune 
de Maincy a prescrit la révision générale de son PLU :

Parallèlement à la procédure de révision générale du 
plan local d’urbanisme, la commune a lancé la révision 
du site patrimonial remarquable.

UN PLU A, EN RÈGLE GÉNÉRALE, 
UNE DURÉE DE VIE 
D’ENVIRON 10 ANS
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de quoi se compose le PLU ?

RAPPORT DE PRÉSENTATION
Il expose le diagnostic territorial et 
l’état initial de l’environnement et 
justifie des évolutions. Il intègre aussi 
l’évaluation environnementale du PLU.

1

PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLES 

(PADD)
Il exprime le projet global de la 
commune à horizon 10 ans.

2

ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT 
ET DE PROGRAMMATION

(OAP)
Les OAP fixent des objectifs particuliers 
pour certains secteurs spécifiques.

5

LES ANNEXES DU PLU

Elles comprennent les éléments 
d’informations et de prescriptions 
générales sur le territoire.

6

LE RÈGLEMENT ÉCRIT 
ET GRAPHIQUE

Le règlement comprend une pièce 
écrite et une ou plusieurs pièces 
graphiques qui définissent les zones et 
leurs vocations (urbaines, à urbaniser, 
agricoles ou naturelles) et précisent le 
droit du sol sur chaque parcelle.

3-4

PIÈCES INFORMATIVES

PIÈCE ORIENTANT LE PLU

PIÈCES OPPOSABLES

EXPLIQUE ET JUSTIFIE

EN COHÉRENCE AVEC LE PADD RESPECTENT LE PADD

COMPLÈTENT LE PLU

PIÈCES

6
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Où en sommes nous ?

1

2

3

4

5

6

Réunions
publiques

Réunions 
publiques

LE DIAGNOSTIC ET LES ENJEUX LE PROJET = LE PADD

LES RÈGLES

L’ARRÊT DE PROJET DU PLU

LA PHASE ADMINISTRATIVE

APPROBATION DU PLU
Délibération du Conseil Municipal

Délibération du Conseil Municipal
et Bilan de la concertation préalable

Débat du Projet d’Aménagement et de 
Développement  Durables

Orientations d’Aménagement et de Programmation
Plan de Zonage
Règlement écrit
Annexes du PLU

Avis des Personnes Publiques Associées 
et Consultées
Enquête Publique

nous en sommes ici

février 2022 

juillet 2022 
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Une procédure concertée ...

ca veut dire quoi PADD ?pourquoi densifier ?

il faut mieux gérer les circulations

il faut préserver l’environnement !

il manque du commerce

développons les mobilités douces

attention au patrimoine !

LA CONCERTATION 
POUR ENRICHIR ET FÉDÉRER

La concertation préalable, c’est-à-dire celle avant l’enquête 
publique, est un élément important de la construction d’un 
PLU.

Elle est conduite obligatoirement dès le début des études 
jusqu’au moment de la délibération d’arrêt de projet du PLU.

Elle a pour objectif  :
• de présenter l’avancement du projet au fur-et-à-mesure 

de sa construction,
• d’engager l’échange et le débat auprès des administrés.

Les modalités de concertation sont fixées dans la délibération 
de prescription du PLU.
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plusieurs supports mis à disposition ...

ULPSaint-Trojan-les-Bains

RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME

45° 50' 31.15" N 1° 12' 27.932" W

Quels Objectifs pour demain ?

limiter la décroissance démographique

La population

Une décroissance démographique

depuis 1999
Une population jeune mais vieillissante

des soldes naturel et migratoires négatifs

Une desserrement des ménages 

qui s’accentue

La croissance démographique à Saint-Trojan-les-Bains est 

négative sur la dernière période 2011-2016 (-2,0%), elle est 

d’ailleurs la plus faible de la communauté de communes où la 

moyenne est de +0,39%. 

Pour la période 2011-2016

le solde naturel est de -0,80% lié à la forte présence de personnes âgées sur 

le territoire.

le solde migratoire est de -1,20%, Saint-Trojan-les-Bains enregistre plus de 

départ que d’arrivée sur son territoire. C’est la seule commune à enregistrer un 

solde migratoire négatif sur l’Île d’Oléron.

-3,0% ; -0,84%

-0,83% ; -0,01%

0,0% ; 0,43%

0,44% ; 3,0%

-0,22%

-1,45%

1,22%

0,26%

0,53%

1,17%

0,43%

-2,03%

Saint-Trojan-les-Bains

Le Château d’Oléron

Dolus d’Oléron

Saint-Pierre d’Oléron

Saint-Georges d’Oléron

La Brée-les-Bains

Saint-Denis d’Oléron

Le Grand Village

Plage

permettre l’accueil d’une population nouvelle 

diversifiée

encourager l’accueil de familles et de jeunes 

ménages grâce à un vrai parcours résidentiel

faire face au desserrement des ménages en 

proposant des logements adaptés

appréhender les besoins du fait de l’accentuation 

du vieillissement de la population

faire face au développement de la solitude et de la 

dépendance des personnes âgées

évolution du taux de 

croissance démographique 

annuelle 2011-2016

1323 
habitants 

en 2016

29,7%
de plus

de 65 ans

1,8
personne

par 
ménage

Saint-Trojan-les-Bains est la 6ème commune 

de la communauté de communes de l’île d’Oléron 

en terme de poids démographique (5,9% de la

population insulaire).

1 habitant sur 5 a moins de 20 ans. La commune de Saint-Trojan-les-Bains

possède la part des moins de 20 ans la plus forte des communes de l’Île d’Oléron.

Une population encore jeune mais qui poursuit son vieillissement :

entre 2011 et 2016, les classes d’âge de moins de 44 ans enregistrent une baisse alors que

les classes d’âge supérieures à 45 ans sont en augmentation. L’indice de jeunesse est de 

33,3 en 2016 : pour 1 jeune, la commune compte près de 3 personnes de plus de 60 ans.

Un desserrement des ménages particulièrement fort dû 

au vieillissement de la population. Cela conduit à une augmentation du nombre 

de ménages et à un accroissement des besoins en logements de petite taille.

La taille des ménages de la commune est la plus faible des communes de l’Île

d’Oléron.

De nombreux ménages composés

de personnes seules 

Un desserrement des ménages particulièrement fort dû 

au vieillissement de la population. Cela conduit à une augmentation du nombre 

de ménages et à un accroissement des besoins en logements de petite taille.

La taille des ménages de la commune est la plus faible des communes de l’Île

d’Oléron.
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Quelques définitions pour mieux comprendre

Le solde naturel est la di�érence entre le nombre de 

naissances et le nombre de décès enregistrés au cours d'une 

période. On parle d'accroissement naturel ou d'excédent naturel 

lorsque le nombre de naissances est supérieur à celui des décès.

Le solde migratoire est la di�érence entre le nombre 

de personnes qui sont entrées sur le territoire et le nombre 

de personnes qui en sont sorties au cours de l'année. 

Le desserrement des ménages correspond à la réduction de la  

taille moyenne des ménages. Plusieurs facteurs y contribuent : 

la décohabitation, les recompositions familiales et le vieillissement 

de la population. 

L’indice de jeunesse se calcule en rapportant

le nombre d’individus de moins de 20 ans au 

nombre d’invidus de plus de 60 ans.  

Le parcours résidentiel consiste à accompagner les locataires 

tout au long de leur vie en leur proposant des logements adaptés à 

leur situation (revenus), aux évolutions de la famille (naissance, départ 

d'un « grand enfant », décès, etc.) 

ULPSaint-Trojan-les-Bains

RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME

45° 50' 31.15" N 1° 12' 27.932" W

Les documents

cadre à respecter

Qu’est-ce que le PPRn ?

Le Plan de Prévention des Risques naturels (PPRn) est une 

servitude d’utilité publique établie par l’État. Il définit des zones 

d’interdiction et des zones de prescriptions ou constructibles sous 

réserves. Il impose d’agir sur l’existant pour réduire la vulnérabilité 

des biens. Ce document prend en compte les risques et aléas 

littoraux ainsi que ceux relatifs aux incendies.

Le PPRn doit être annexé en tant que servitude d’utilité 

publique au Plan Local d’Urbanisme et est opposable aux tiers 

dans un rapport de conformité.

Quels Objectifs pour demain ?

construire un Plan Local d’Urbanisme qui s’inscrive 

en compatibilité avec les documents d’urbanisme 

qui lui sont supérieurs d’un point de vue 

hiérarchique.

préserver les biens et les personnes des risques de 

toute nature.
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Le code de l’urbanisme introduit une hiérarchie entre les di�érents 

documents d’urbanisme et règlemente les rapports entre eux : la 

conformité, la compatibilité ou la prise en compte.

Pour le Plan Local d’Urbanisme de Saint-Trojan-les-Bains, 3 documents 

doivent être pris en compte :

le Plan de Prévention des Risques Naturels,

le Programme Local de l’Habitat 2019-2024 de la communauté de 

communes de l’Île d’Oléron,

le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Marennes Oléron

LE PPRN À SAINT-TROJAN-LES-BAINS

LE PLH DE L’ÎLE D’OLÉRON

Qu’est-ce que le PLH ?

Le Programme Local de l’Habitat de la communauté de communes de l’Île 

d’Oléron a été approuvé par délibération du conseil communautaire en 2018.

Il oriente la politique de l’habitat dans le territoire communautaire pour la 

période 2019-2024.

Il repose sur 5 orientations :

1. favoriser la mixité sociale et générationnelle et o�rir des oppportunités de 

parcours résidentiels en diversifiant l’o�re de logements

2. mettre en place une stratégie foncière communautaire en faveur d’un 

développement durable du territoire

3. participer à l’atteinte des objectifs TEPOS en améliorant la performance 

énergétique du parc privé ancien et en développant une démarche d’habitat 

durable
4. favoriser l’accès et le maintien dans le logement des populations spécifiques

5. animer, suivre et évaluer le PLH 2019-2024

LE SCOT DU PAYS DE MARENNES OLÉRON

Qu’est-ce que le SCoT ?

Le Schéma de Cohérence Territoriale est un outil stratégique et 

prospectif qui permet la mise en oeuvre d’une stratégie territoriale 

à l’échelle d’un bassin de vie.

Suite à l’annulation du SCoT de 2013, une procédure de révision a 

été engagée. En juillet 2019, le conseil communautaire a 

débattu du PADD qui repose sur 5 grandes orientations :

1. agir localement pour anticiper les changements climatiques

2. engager le territoire pour la reconquête et la préservation de la 

biodiversité

3. atteindre une mobilité choisie, respectueuse des lieux et 

génératrice de liens

4. conforter les activités primaires locales, en articulation avec une 

activité touristique responsable

5. garantir une cohabitation harmonieuse entre l’humain et 

lŉevironnement

la zone rouge Re qui concerne l’ensemble des zones 

soumises au risque d’érosion du littoral

la zone rouge Rs1 qui concerne l’ensemble des zones 

submersibles situées dans la bande de précaution en

arrière des ouvrages de protection ou en zone de danger 

extrême, hors zone d’érosion identifée en zone Re

la zone rouge Rs2 qui concerne toutes les zones

submersibles en aléa très fort à court terme

la zone orange Os qui concerne toutes les zones

fortement urbanisées en aléa modéré à court terme

la zone rouge Rs3 qui concerne  :

- les zones naturelles en aléas faible, modéré et fort

pour l’aléa court terme et les zones naturelles hors aléas

à court terme et en aléas modéré, fort et très fort pour 

l’aléa long terme

- les zones urbanisées en aléa modéré et fort pour l’aléa

court terme

Risque érosion et submersion marines : 7 zones la zone rouge RF qui concerne les zones soumises aux 

seuls aléas incendies de forêt. Elle comprend les zones 

qualifiées de naturelles soumises à un aléa incendie de

forêt faible quel que soit le niveau de défendabilité  
Risque incendie de forêt : 3 zones

la zone bleue Bs1 qui concerne toutes les zones

urbanisées en aléa faible à court terme

la zone bleue Bs2 qui concerne toutes les zones

urbanisées comprises entre les limites des deux aléas

(court terme et long terme), ainsi que les zones naturelles

en aléa nul à court terme et faible à long terme

la zone rouge Ref qui concerne l’ensemble des zones Re, soumises 

au seul risque d’érosion du littoral, également soumises  à un aléa

quelconque au titre du risque incendie feu de forêt  Les zones mixtes : 8 zones

la zone verte VF1 qui concerne toutes les zones urbanisées

et d’activités économiques, ainsi que les campings et les

activités de loisirs en zone urbanisée, soumise à un aléa

incendie de forêt en aléa faible quel que soit le niveau de

défendabilité du territoire

la zone verte VF2 qui concerne toutes les zones naturelles

et urbaines soumises à un aléa incendie de forêt très faible

la zone rouge Rs1f qui concerne l’ensemble des zones Rs1, zones

submersibles dans la bande de précaution, également soumises à un

aléa quelconque au titre du rsque incendie feu de forêt

la zone rouge Rs2f qui concerne l’ensemble des zones Rs2, en aléa très

fort à court terme pour le risque de la submersion marine, également 

soumises à un aléa quelconque au titre du risque incendie feu de forêt

la zone rouge Rs3f qui concerne l’ensemble des zones Rs3, également

soumises à un aléa quelconque au titre du risque incendie feu de forêt

la zone rouge RFs qui concerne l’ensemble des zones RF, également

soumises aux zones urbanisées en aléa submersion marine faible à court

terme et les zones urbanisées comprises entre les limites des deux aléas 

submersion marine (court terme et long terme) ainsi que les zones naturelles

en aléa submersion marine nul à court terme et faible à long terme

la zone bleue Bs1f qui concerne l’ensemble des zones Bs1, également soumises

au risque incendie de forêt dans toutes les zones urbanisées en aléa faible et très

faible quel que soit la défendabilité

la zone bleue Bs2f qui concerne l’ensemble des zones Bs2, également soumises

au risque incendie de forêt dans toutes les zones en aléa faible

la zone verte VF1s qui concerne l’ensemble des zones VF, également soumises au

risque submersion marine dans toutes les zones urbanisées comprises entre les

limites des deux aléas (court et long termes), ainsi que toutes les zones

naturelles en aléa nul à court terme et faible à long terme

ULP
Saint-Trojan-les-Bains

DE QUOI SE COMPOSE LE PLU ?

LE RAPPORT DE PRÉSENTATION

qui expose les choix retenus dans le PADD et justifie les règles d’urbanisme qui en

découlent, sur la base d’un diagnostic complet.

LE PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durables) 

qui expose les grands enjeux et les objectifs d’urbanisme et d’aménagement 

pour les 10-15 ans à venir.

LES OAP (Orientations d’Aménagement et de Programmation) 

qui viennent compléter le PADD et le réglement pour des quartiers spécifiques à 

mettre en valeur, à restructurer ou  à aménager.

LE RÈGLEMENT

qui comporte un document graphique (plan de zonage) qui identifie les di�érentes

zones et secteurs réglementaires et un document écrit qui fixe, quant à lui, les 

règles applicables à l’intérieur de chacun de ces zones et secteurs. 

LES ANNEXES 

qui présentent les informations complémentaires sur les conditions d’utilisation 

du sol : Servitudes d’Utilité Publique (SUP), Plan de Prévention des Risques, plan 

des réseaux, etc.

Qu’est-ce qu’un Plan Local 

d’Urbanisme (PLU) ?

 
Issu de la Loi Solidarité et Renouvellement Urbains, dite Loi SRU, le 

Plan Local d’Urbanisme est à la fois un document d’orientations 

stratégiques et politiques et un document fixant des règles 

précises d’utilisation des sols qui s’opposent à tous.

À ce titre, il a une incidence majeure sur l’évolution du territoire, sur la 

façon dont se construisent les projets, avec l’ensemble des acteurs 

de l’aménagement et du développement, et enfin sur le quotidien de 

ceux qui vivent le territoire.

Le Plan Local d’Urbanisme doit respecter les principes généraux 

énoncés dans le code de l’urbanisme et doit intégrer les règles et les 

dispositions générales de l’État.

Il fixe les règles d’occupation du sol par des zones à vocation 

urbaines, agricoles, naturelles et forestières.

Il doit prendre en compte d’autres documents de portée 

supra-communales.

C’est un document réglementaire qui s’impose à tous : 

particuliers, entreprises, administrations et sert de référence à 

l’instruction des autorisation d’urbanisme (permis de constuire, 

permis d’aménager, décalaration de travaux, ...).

Pourquoi réviser le PLU ?

Depuis son approbation il y a plus de 8 ans, le Plan Local d’Urbanisme 

de Saint-Trojan-les-Bains doit aujourd’hui impérativement évoluer 

pour intégrer de nouvelles dimensions au regard des évolutions 

du contexte réglementaire et législatif :  Loi Grenelle 2 du 12 juillet 

2010, Loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) du 

24 mars 2014, recodification du code de l’urbanisme de 2016, Loi pour 

l’Évolution du Logement, de l’Aménagement et du Numérique (ELAN) 

du 23 novembre 2018, ... 

Cette révision est aussi l’occasion d’intégrer des documents de 

portée supra-communale tels que le Plan de Prévention des Risques 

Nnaturels (PPRn) du 17 août 2018, le Programme Local de l’Habitat 

(PLH) 2019-2024, pour les plus importants.
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Informez-vous et participez

Une exposition publique aux grandes étapes du projet

Des réunions publiques pour échanger

Des points d’étape dans le magazine municipal Une page sur le site de la mairie pour prendre

connaissance de l’évolution du projet depuis chez

vous

Un dossier et un registre de concertation

pour recueillir vos remarques écrites sont

disponibles en mairie

RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME

Vous pouvez écrire :

Madame Le Maire

66, rue de la République

17370 Saint-Trojan-les-Bains

ou à l’adresse mail

urbanisme@saint-trojan-les-bains.fr

CALENDRIER PRÉVISIONNEL DE LA PROCÉDURE

LE DIAGNOSTIC ET LES ENJEUX

APPROBATION 

1 2

3

4

5

6

L’ARRÊT DE PROJET

LA PHASE ADMINISTRATIVE

LE PROJET

LES RÈGLES

PLU : DÉBAT DU PROJET D’AMÉNAGEMENT 

ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

AVIS PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES

ENQUÊTE PUBLIQUE

RÉUNIONS 

PUBLIQUES

PLU : ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE

PROGRAMMATION, PLAN DE ZONAGE ET RÈGLEMENT

RÉUNIONS 

PUBLIQUES

MARS À SEPTEMBRE 2020

NOVEMBRE À FÉVRIER 2021
DÉCEMBRE 2020

AOÛT-SEPTEMBRE 2021

MAI À JUILLET 2021

AVRIL 2021

MAI 2021

MAI À OCTOBRE 2021

NOVEMBRE 2021

OCTOBRE À 

NOVEMBRE 2020

Le conseil municipal de Saint-Trojan-les-Bain a voté le 17 septembre 2019 la révision de son Plan Local d’Urbanisme.

Le Plan Local d’Urbanisme est le document de référence en matière d’urbanisme et de développement durable. Il fixe les 

principaux objectifs de la municipalité en matière d’urbanisme et les traduit en règles d’urbanisme applicables sur 

l’intégralité du terrtitoire en déterminant, pour chaque secteur de la commune, les règles de constructibilité et de 

protection qui devront s‘appliquer.

Le Plan Local d’Urbanisme s’applique uniquement au territoire communal, mais il doit tenir compte de l’inscription de la 

commune dans un territoire plus large. 

45° 50' 31.15" N 1° 12' 27.932" W

Plusieurs supports mis à disposition du public : 
• des articles dans le bulletin municipal,
• des réunions publiques aux étapes clefs de la procédure,
• des publications sur le site internet de la ville,
• un registre de concertation disponible à l’accueil de la 

mairie,
• une exposition évolutive sur le PLU.
• une adresse mail pour déposer vos remarques et/ou vos 

demandes :
 revisionplu@maincy.fr
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SDRIF : Schéma Directeur Régional d’Île-de-France
PLH : Programme Local de l’Habitat
PDUIF : Plan de Déplacements Urbains d’Île-de-France
PLD : Plan Local de Déplacement
SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux
PGRI : Plan de Gestion des Risques d’Inondation 
PCAET : Plan Climat Air Energie Territorial
SRCE : Schéma Régional de Cohérence Écologique
SRHH : Schéma Régional de l’Habitat et de l’Hébergement
PPA : Plan de Protection de l’Atmosphère
SRCAE : Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Énergie

BIEN QUE D’INITIATIVE COMMUNALE, LE 
PLU DE MAINCY DEVRA TENIR COMPTE 
D’UN ENSEMBLE DE DOCUMENTS CADRE 

POUR ASSURER LA LÉGALITÉ DE SON 
DOCUMENT D’URBANISME.

la CAMVS n’a 
pas de SCOT

pour le 
moment

le SDRIF
le SDAGE

Bassin Seine 
cours d’eau 

côtiers 
normands

le SRHH
de la Région 
Île-de-France

le PGRI du 
Bassin
Seine 

Normandie

le SRCAE de 
la Région Île-

de-France

le PLH de la 
CAMVS

le PDUIF 
de la Région 
Île-de-France

le PLD 
de la CAMVS

le SRCE
de la Région
Île-de-France

le PCAETetc...
le PPA de la 

Région Île-de-
France

Servitudes
d’Utilité
Publique

UULLPP

02 LES CADRES À INTÉGRER AU PLAN LOCAL D’URBANISME

De nombreux documents-cadre à considérer
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02 LES CADRES À INTÉGRER AU PLAN LOCAL D’URBANISME

La conformité des Servitudes d’utilité publique

AC1

AC4

SERVITUDE RELATIVE À LA 
PROTECTION DES MONUMENTS 
HISTORIQUES 

SERVITUDE RELATIVE À LA 
ZPPAUP (SPR)

AC2

SERVITUDE RELATIVE À LA 
PROTECTION DES SITES ET 
MONUMENTS NATURELS

EL7

SERVITUDE RELATIVE À 
L’ALIGNEMENT DES VOIES 
NATIONALES, DÉPARTEMENTALES

8 types de servitudes d’utilité 
publique  à respecter dans la norme de 
conformité

PT2

A4

TRANSMISSIONS 
RADIOÉLECTRIQUES / PROTECTION 
CONTRE LES OBSTACLES

CONSERVATION DES EAUX 
TERRAINS RIVERAINS COURS 
D’EAU

PT3

LIGNES DE TELECOMMUNICATION

A5

SERVITUDES ATTACHÉES AUX 
CANALISATIONS PUBLIQUES D’EAU 
POTABLE
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02 LES CADRES À INTÉGRER AU PLAN LOCAL D’URBANISME

continuités de Respiration continuités de Respiration 
(R), agricole et forestière (R), agricole et forestière 
(A) et liaison verte (V)(A) et liaison verte (V)

espaces boisés et espaces naturelsespaces boisés et espaces naturels

espace urbanisé à optimiserespace urbanisé à optimiser

espaces verts et espaces de loisirsespaces verts et espaces de loisirs

front urbain d’intérêt front urbain d’intérêt 
régionalrégional

projet de liaisonnement: projet de liaisonnement: 
contournement de Melun - A6 - RN36contournement de Melun - A6 - RN36

espaces agricolesespaces agricoles

Les Belle Vues

La Plante Bardon
La Garenne

Les Jumeaux

Domaine du Château
de Vaux-le-Vicomte

Les Vignes 
de Mauchovoires

Les Champs des 
Grillons

Les Ponceaux

Les Coudrays

Trois Moulins
Centre-bourg 

de Maincy

La compatibilité du SDRIF
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02 LES CADRES À INTÉGRER AU PLAN LOCAL D’URBANISME

La majoration de 10% demandé par le SDRIF conduit 
à un objectif de 81 logements supplémentaires à 
échéance 2030, à superficie des espaces d’habitat 
constant.

2030

OBJECTIF SDRIF
81 LOGEMENTS

77%

RÉALISÉS

AUJOURD’HUI
62 LOGEMENTS

2013

MAINCY PROJECTIONS SDRIF

La commune a presque réalisé les objectifs de 
densification du SDRIF.

13 RÉVISION GÉNÉRALE DU PLU DE MAINCY (77) - RÉUNION PUBLIQUE N°1 PA
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La compatibilité du SDRIF

Les capacités d’urbanisation calculées par la Région 
à l’horizon 2040 sont définies de façon à respecter la 
trajectoire régionale suivante:

• une réduction de la consommation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers de 20% pour la 
période 2021-2031, par rapport à la consommation 
d’espaces observée entre 2011 et 2021;

• une réduction de l’artificialisation nette de 20% 
pour les périodes 2031-2040 et 2041-2050, par 
rapport à l’artificialisation observée lors de la 
décennie précédente ;

• une absence d’artificialisation nette à compter de 
2050.

L’enquête publique du SDRIF-e s’est achevée le 16 mars 
2024. La commune de Maincy devrait justifier d’une 
augmentation de +10% de sa densité  (décompte au 1er 
janvier 2021).



02 LES CADRES À INTÉGRER AU PLAN LOCAL D’URBANISME

Libres 
hors 

diffus

Log. 
sociaux 
(AS + 
LLS)

dont 
max 

BRS ou 
PSLA 

ou PLS

dont 
min 

PLAI

dont 
min 

PLAI 
adapté

dont min 
PLAI 

classique

dont 
min 

PLUS

libres en 
diffus Total

Total sur les années du PLH (en nb de logements)
Maincy 42 - - - - - - 18 60

En rythme annuel (en nb moyen de logements/an)
Maincy 7 - - - - - - 3 10

7%

RÉALISÉS

À FIN 2022
4 LOGEMENTS

20272022

OBJECTIF PLH
60 LOGEMENTS

MAINCY PROJECTIONS PLH

La compatibilité du PLH

Un nouveau PLH 2022-2027 arrêté par délibération du conseil 
communautaire en date du 16 septembre 2022.

6 grandes orientations :

# 1 Poursuivre l’effort de construction de logements, dont destinés aux ménages à revenus 
modestes, mais dans le cadre d’une trajectoire plus soutenable et maîtrisée

# 2 Poser les principes d’un développement qualitatif, écologique et durable, valorisant 
l’identité du territoire

# 3 Mieux répondre aux besoins en logement et hébergement des jeunes, des seniors, des 
personnes en situation de handicap, des plus fragiles et des gens du voyage

# 4
Amplifier la réhabilitation et l’adaptation du parc existant, pour un habitat sain et 
économe en énergie pour tous, et accélérer le renouvellement urbain du centre 
historique de Melun

# 5
Pouvoir conseiller et orienter l’ensemble des ménages ayant un projet habitat. Poursuivre 
et actualiser le travail engagé sur les attributions de logements HLM et l’amélioration 
des équilibres sociaux

# 6 Animer et piloter le PLH

LES ORIENTATIONS DU PLH 2022-2027 DE LA CAMVS SOURCE : CAMVS

Pas d’obligations légales en matière de logements locatifs sociaux 
(la commune étant hors unité urbaine).

Données 2023- début 2024 en 
cours d’analyse
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Population :  1 819 habitants (RP 2020)

Superficie :  1 019 ha

Densité :  180 hab/km2

Population :  134 869 habitants (RP 2020)

Superficie :  15 320 ha

Création :  1er janvier 2002

COMMUNE DE MAINCY

MAINCY EN ÎLE-DE-FRANCE MAINCY AU SEIN DE LA CAMVS

Contexte territorial ...

03 SYNTHÈSE DU DIAGNOSTIC TERRITORIAL
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habitants
en 2020

1 819

moins
de 20 ans

24,8%

plus
de 65 ans

16,5%

16,3%
60-74 ans

21,7%
45-59 ans

20,1%
30-44 ans

16,6%
15-29 ans

7,0%
75 ans et +

18,3%
0-14 ans

Évolution de la population à Maincy entre 1968 et 2020

Maincy

Une croissance démographique en reprise depuis 
2014 après une longue période de stagnation.

Une variation annuelle démographique supérieure à 
la moyenne communautaire (+1,06% contre +0,91%).

Des soldes migratoires et naturels plutôt forts, en 
particulier le solde migratoire qui est supérieur à la 
moyenne communautaire.

La démographie
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1 570
1 510

1 455

1 641

1 706 1 711 1 707

1 819

1968 1975 1982 1990 1999 2009 2014 2020

1900

1800

1700

1600

1500

1400

Une population jeune et dont le vieillissement semble 
se stabiliser :

• près de 1 habitant sur 4 a moins de 20 ans ;
• un indice de vieillissement supérieure à la 

moyenne de l’agglomération (66,7 contre 52,9).
Entre 2014 et 2020, stabilisation des +60 alors que les 
-14 ans augmentent.
La majorité des ménages à Maincy est composée 
de familles (86,4% en 2020), principalement des 
couples avec enfant(s), 49,7%. Néanmoins, on relève 
une hausse significative des couples avec enfants 
(de 49,0% à 49,7%) pondérée par une augmentation 
des ménages d’une personne.

Un desserrement des ménages qui s’amplifie :
• pour 100 logements constants, la commune accueille 

94 habitants de moins en près de 50 ans.



logements
en 2020

808

résidences
principales

en 2020

90,5%

logements
vacants

en 2020

7,1%

logements
sous-occupés

en 2020

60,6%

Le profil moyen d’un habitant sur la commune est 
un propriétaire d’une maison de 4 pièces depuis au 
moins 10-19 ans.

Un parc de logements majoritairement composé de 
résidences principales.

Un taux de vacance notable, qui enregistre une hausse 
du fait, notamment, des mutations récentes.

Un parc de grands logements, composé 
majoritairement de maisons et occupé par des 
propriétaires :

• avec plus de 1 logement sur 2 en sous-occupation,
• un parc ancien qui souligne de forts enjeux en matière de 

rénovation (80,1% construits avant 1990).

Une commune exemptée des  exigences de la Loi SRU 
en matière de logements locatifs sociaux.

496

531
560

604
662

721
746

808

1968 1975 1982 1990 1999 2009 2014 2020

900

800

700

600

500

400
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2,5%
1 pièce

9,8%
2 pièces

23,1%
4 pièces

16,7%
3 pièces

47,9%
5 pièces +

Maincy

82,7%
maisons

17,3%
appartements

Maincy

9,7%
- 2 ans

17,5%
2 à 4 ans

21,2%
10 à 19 ans

13,8%
5 à 9 ans

11,8%
20 à 29 ans

26,0%
30 ans +

Maincy

81,7%
propriétaires

17,0%
locataires

Maincy

1,4%
logés gratuit.

Une moyenne d’environ 10 logements par an (Sitadel 
2013-2022).

03 SYNTHÈSE DU DIAGNOSTIC TERRITORIAL

5 logements à produire par an pour ne pas perdre 
d’habitant.



13,3%
17,1%
16,1%
15,7%
14,4%
10,1%
9,5%
8,9%
8,8%
8,4%
8,4%
8,2%
7,5%
7,3%
6,8%
6,8%
6,3%
5,9%
5,9%
5,8%
4,6%

CAMVS

Le  Mée -sur-Seine

Melun

Da mmarie- les-Lys

Vil liers-en-Bière

La  Rochette

Saint-Fargeau-Ponthierry

Saint-Germ ain-Laxis

Rubelles

Pringy

Vaux-le-Péni l

Boissise-le -Roi

Limoges-Fourche s

Livry-sur-Seine

Maincy

Seine-Port

Boissise-la -Bertrand

Montereau-sur- le-J ard

Boissettes

Voise non

Lissy

Une population active en baisse entre 
2014 et 2020 (de 78,7% à 73,1%).

Un taux d’activité inférieur à la 
moyenne communautaire alors que le 
taux d’emploi est supérieur.

Un taux de chômage plutôt faible avec 
5,0% de la population active en 2020. 
C’est l’un des taux les plus faibles du 
territoire communautaire.

73,1%

74,9%

76,8%

68,1%

64,9%

68,4%

58%

60%

62%

64%

66%

68%

70%

72%

74%

76%

78%

Maincy CAMVS SEINE ET MARNE

Comparaison taux d'activité et taux d'emploi en 2020

Taux d'activité Taux d'emploi

Un profil de population active dominé 
par les professions intermédiaires 
(29,4%) puis les employés (25,6%) et les 
cadres et professions intellect. (22,5%).

L’emploi à Maincy : une dynamique de 
décroissance avec 243 emplois en 2020 
contre 272 en 2014. 

68,1%

5,0%

26,9%

64,9%

10,0%

25,1%

68,4%

8,4%

23,2%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

Actifs ayant u n emploi Chômeurs Inactifs

Comparaison population en âge de travailler de 15-64 ans par type d'activité

Maincy CAMVS SEINE ET MARNE

Une prédominance des emplois salariés, 
83,4% en 2020.

70,1%

8,7% 8,7% 7,4% 5,2%

68,1%

5,0%
8,9% 8,0% 10,0%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

Actifs ayant u n emploi Chômeurs Elèves, étudian ts et
stagiaires

Retraités ou  préretraités Autres inactifs

Population en âge de travailler de 15-64 ans par type d'activité

2014 2020

0,0%

5,1%

19,2%

27,7%
25,4%

19,8%

0,0%

6,3%

22,5%

29,4%

25,6%

15,0%

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

35%

Agricu lteurs
explo itants

Artisans,
commerçan ts,

chefs d 'entreprise

Cadres et prof.
Int. sup.

Professions
intermédiaires

Employés Ouvriers

Population active de 15-64 ans par catégorie socio-professionnelle

2014 2020

La comparaison du taux de chômage au sein de la CAMVS

9,0% des actifs qui résident dans la 
zone travaillent dans la commune de 
résidence en 2020 (11,3% en 2014).

commerces
au bourg

5

Une faible densité de commerces.
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Le RGA 2020 indique qu’il ne subsiste plus 
qu’une seule exploitation agricole  avec une SAU 
communale de 329 ha. 
On constate une érosion de l’activité agricole ces 
dernières années : en effet entre 2010 et 2020, la 
SAU a baissé de 169,9 ha.

03 SYNTHÈSE DU DIAGNOSTIC TERRITORIAL
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03 SYNTHÈSE DU DIAGNOSTIC TERRITORIAL

Située dans la région dite de la Brie française, 
un territoire composé de grands plateaux 
calcaires, riches de terres de cultures, entaillés 
par des vallées aux versants boisés.

Le territoire est traversé par le ru de l’Ancoeur 
qui résulte de la confluence de nombreux rus, 
notamment en amont avec le ru du bourg, 
le ru Goulot, le rue Bobée venant de Saint-
Germain-Laxis.

La topographie et l’hydrographie

ru Bobéeru Bobée

l’Ancoeurl’Ancoeur

l’Ancoeurl’Ancoeur

l’Ancoeurl’Ancoeur

ru du Bourgru du Bourg

bassin de la Poëlebassin de la Poële

De nombreux ouvrages hydrauliques, 
comme des canaux, des bassins et des étangs, 
... qui confèrent au paysage une identité 
particulière tournée vers l’eau et sa maîtrise.
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Un territoire non traversé par des axes de 
desserte/transit régionaux, mais à proximité 
de certains d’entre eux  : A5, N105, RN104.

Localement, Maincy est traversée par :
• la RD636 entre Melun, Rubelles et Guignes 

qui permet de rejoindre l’A5 ;
• la RD408 entre Melun et Nangis ;
• la RD605 vers Sivry Courtry, Châtelet en 

Bière, etc.

La desserte à Maincy ...

D215

D408

D117a

D82E2

D82E2

D636

D117

route de Pouilly

al
lé

e 
Ro

ya
le

ro
ut

e d
e l

'H
er

cu
le

D605

  

N105

N104

A6
A5

A5b

SEINE-ET-MARNE

PARIS

VAL-DE-MARNE

SEINE-SAINT-DENIS

ESSONNE

HAUTS-DE-SEINE

YVELINES

Vers 
Paris

Vers 
Marne la Vallée

Roissy

Vers 
Versailles

Vers 
Fontainebleau

Lyon

Vers 
Montereau

Troyes
� � � � ��

22 RÉVISION GÉNÉRALE DU PLU DE MAINCY (77) - RÉUNION PUBLIQUE N°1 PA
GE



03 SYNTHÈSE DU DIAGNOSTIC TERRITORIAL

Une offre en transports en commun très limitée

La commune présente 3 arrêts de bus desservis par les lignes de 
bus suivantes :
• 37A : Ozouer-le-Voulgis - Saint Victor - Melun - Gare SNCF - Rue 

de l’Industrie ;
• 37B : Ozouer-le-Voulgis - Les Etards - Melun - Centre Culturel ;
• 37C : Ozouer-le-Voulgis - Les Etards - Vaux-le-Pénil - Moustier ;
• T : Melun - Eco quartier Woodi - Melun - Gare de Melun Quai 

dépose.

D215

D408

D117a

D82E2

D82E2

D636

D117

route de Pouilly

al
lé

e 
Ro

ya
le

ro
ut

e d
e l

'H
er

cu
le

Les gares du réseau ferré les plus proches sont :
• la gare de Melun ;
• la gare du Mée-sur-Seine ;
• la gare de Livry-sur-Seine,
mais les usagers sont contraints d’y aller en voiture, faute de 
transports en commun.

3,7%

1,0%

82,8% 0,2%

2,1%

10,2%
Maincy
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Les mobilités douces, un réseau à 
compléter

Lo
re

A5
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A5b
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ROUTE DE NANGIS

ROUTE DE NANGIS

RUE ST-LIESNE
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QUAI

QUAI
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ROSSIGNOL
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RUE

RUE
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Seule la route de Melun, située à l’Est du 
territoire de la commune bénéficie de 
l’aménagement d’une piste cyclable. Hors 
infrastructures telles que la RD 215 ou RD 
408, le trafic reste modéré sur le territoire 
communal et les déplacements notamment 
cycles empruntent le réseau existant (voies et 
chemins ruraux).

Prise en compte de plusieurs éléments  :
• schéma directeur des liaisons douces de la 

CAMVS  ;
• plan vélo 77  ;
• PDIPR.

Différents chemins actuels ou voies (voir 
itinéraires de randonnées) permettent à partir 
du cœur du village de rejoindre l’Ouest comme 
l’Est du territoire et notamment d’accéder au 
Château . Existants pour la plupart (Chemins 
des Delayauts, des Temps Perdus), parfois 
interrompus (Chemin des Mulets), ils sont à 
développer et valoriser, notamment pour 
favoriser les déplacements « doux » sur le 
territoire.
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03 SYNTHÈSE DU DIAGNOSTIC TERRITORIAL

Un paysage de premier plan
Une commune à cheval sur deux ensembles paysagers :
• le plateau du Châtelet-en-Brie avec ses grands plateaux 

cultivés avec de grandes surfaces forestières où 
affleurent mares et mouillères ;

• le Val d’Ancoeur, vallée plus ou moins larges sur laquelle 
se jettent de nombreux rus, constitue un milieu humide 
et boisé.

L’ENSEMBLE PAYSAGER DU PLATEAU  DU CHÂTELET EN BRIE SOURCE : ATLAS DES PAYSAGES DE SEINE-ET-MARNE

L’ENSEMBLE DU VAL D'ANCOEUR SOURCE : ATLAS DES PAYSAGES DE SEINE-ET-MARNE

La Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine et la 
Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux 
se sont associées pour élaborer un Plan de Paysage et ainsi 
révéler les atouts du Val d’Ancoeur.

La qualité des paysages a entraîné la création du site classé 
de la Vallée du ru d’Ancoeur.
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03 SYNTHÈSE DU DIAGNOSTIC TERRITORIAL

Les zones humides

ENVELOPPES	D'ALERTE
Classe	A

Classe	B

Classe	D

ENVELOPPES	D'ALERTE
Classe	A

Classe	B

Classe	D

Prise en compte  des enveloppes d’alerte 
de zones humides de la DRIEAT.
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03 SYNTHÈSE DU DIAGNOSTIC TERRITORIAL

Le patrimoine historique

LE CHÂTEAU DE VAUX-LE-VICOMTE ET LE CHÂTEAU DE VAUX-LE-VICOMTE ET 
SON PARCSON PARC

LA MAISON DES CARMESLA MAISON DES CARMES

L'ÉGLISE SAINT-ÉTIENNEL'ÉGLISE SAINT-ÉTIENNE

L'ALLÉE DES PLATANESL'ALLÉE DES PLATANES

L'ÉGLISE SAINT-ÉTIENNE

L’ANCIENNE MAISON DES CARMESL’ALLÉE DES PLATANES

LE CHÂTEAU DE VAUX-LE-VICOMTE
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Cimetière
Église Saint Étienne
Salle polyvalente
École
Mairie
Poste
Plateau sportif
Château Vaux le Vicomte

L’offre en équipements publics

03 SYNTHÈSE DU DIAGNOSTIC TERRITORIAL
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Des risques de mouvements de terrain 
avec l’aléa retrait-gonflement des argiles 
(moyen à fort sur le territoire).

Un risque radon faible (niveau 1).

Un risque sismique très faible (niveau 1).

La commune n’est pas soumise à des risques 
d’inondation, néanmoins il existe un risque 
de remontée de nappes faible à moyen.

0 Installation Classée pour la Protection 
de l’Environnement (ICPE).

canalisations de Transport de Matières 
Dangereuses (TDM) :

• concession d’hydrocarbures liquides ou 
gazeux de Saint-Germain (fin 2016 ?)

• d’une canalisation de transport de gaz 
naturel.

LES SITES ET SOLS POLLUÉS À MAINCYLES ALÉAS DE RETRAIT GONFLEMENT DES ARGILES

03 SYNTHÈSE DU DIAGNOSTIC TERRITORIAL

Les risques naturels et technologiques
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03 SYNTHÈSE DU DIAGNOSTIC TERRITORIAL

Le tissu urbain

Un centre bourg et un hameau (Trois-
Moulin), structuration urbaine complétée 
par quelques écarts. 
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5

3

Maincy, une commune qui souhaite 
être exemplaire en matière d’écologie 
urbaine

Maincy, une commune qui souhaite 
assurer un développement urbain 
maîtrisé, de qualité et équilibré

Maincy, une commune qui préserve 
et valorise sa qualité paysagère et 
environnementale

une commune nature

une commune exemplaire

une commune structurée

Les 5 piliers 
du PADD de 

MAINCY

4
Maincy, une commune qui souhaite 
être attractive et dynamique

une commune dynamique

Maincy, une commune qui tend à 
développer son accessibilité et qui 
favorise le principe d’éco-mobilité

une commune accessible

1

2

04 LES ORIENTATIONS DU PADD

Le projet d’avenir pour Maincy ...
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04 LES ORIENTATIONS DU PADD

AXES
26 ORIENTATIONS

5
Maincy, une commune qui préserve et valorise sa qualité 
paysagère et environnementale1

ORIENTATION STRATÉGIQUE 1.1. 
Préserver et mettre en valeur la trame bleue du territoire

ORIENTATION STRATÉGIQUE 1.2. 
Consolider la trame verte sur l’ensemble du territoire
ORIENTATION STRATÉGIQUE 1.3. 
Intégrer le développement urbain au paysage et à l’environnement

Maincy, une commune qui tend à développer son accessibilité 
et qui favorise le principe d’éco-mobilité2

ORIENTATION STRATÉGIQUE 2.1. 
Renforcer le déploiement des transports en commun
ORIENTATION STRATÉGIQUE 2.2. 
Compléter le maillage des liaisons douces pour un territoire qui se vit aussi à 
l’échelle du piéton et ainsi limiter le recours systématique à la voiture

Maincy, une commune qui souhaite être exemplaire en matière 
d’écologie «urbaine»5

ORIENTATION STRATÉGIQUE 5.1. 
Promouvoir un urbanisme durable et de qualité, répondant aux enjeux du 
21eme siècle
ORIENTATION STRATÉGIQUE 5.2. 
Économiser les ressources naturelles du territoire

Maincy, une commune qui souhaite être attractive et 
dynamique4

ORIENTATION STRATÉGIQUE 4.1. 
Préserver et développer l’offre de commerces de proximité et le tissu artisanal
ORIENTATION STRATÉGIQUE 4.2. 
Soutenir, diversifier et développer les activités agricoles

Maincy, une commune qui souhaite assurer un développement 
urbain maîtrisé, de qualité et équilibré3

ORIENTATION STRATÉGIQUE 3.1. 
Assurer une croissance démographique mesurée et maîtrisée

ORIENTATION STRATÉGIQUE 3.2. 
Maîtriser et cadrer la densification du tissu  urbain en limitant l’étalement 
urbain

ORIENTATION STRATÉGIQUE 3.3. 
Mettre en œuvre une politique d’habitat assurant un véritable parcours 
résidentiel et une offre adaptée

ORIENTATION STRATÉGIQUE 1.4. 
Faire face aux enjeux du changement climatique

ORIENTATION STRATÉGIQUE 2.3. 
Persévérer dans la politique du stationnement
ORIENTATION STRATÉGIQUE 2.4. 
Favoriser les principes de l’éco-mobilité
ORIENTATION STRATÉGIQUE 2.5. 
Développer les aménagements visant à pacifier l’utilisation de la voie 
publique
ORIENTATION STRATÉGIQUE 2.6. 
Maîtriser les déplacements domicile-travail
ORIENTATION STRATÉGIQUE 2.7. 
Améliorer la qualité et le confort de l’espace public

ORIENTATION STRATÉGIQUE 3.4. 
Renforcer la mixité sociale et urbaine
ORIENTATION STRATÉGIQUE 3.5. 
Préserver et valoriser le patrimoine historique et architectural et le Grand 
paysage de la commune

ORIENTATION STRATÉGIQUE 4.3. 
Développer les filières économiques en lien avec l’économie numérique
ORIENTATION STRATÉGIQUE 4.4. 
Assurer un niveau d’équipement pour tous et accessible par tous
ORIENTATION STRATÉGIQUE 4.5. 
Encourager et soutenir le dynamisme citoyen et associatif
ORIENTATION STRATÉGIQUE 4.6. 
Soutenir et valoriser les activités touristiques

ORIENTATION STRATÉGIQUE 5.3. 
Accentuer la politique de réduction des déchets

ORIENTATION STRATÉGIQUE 5.4. 
Préserver la qualité de l’eau
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TROIS-MOULINSTROIS-MOULINSTROIS-MOULINS

CENTRE-BOURGCENTRE-BOURGCENTRE-BOURG

DOMAINE DU CHATEAU
ET DU PARC DE

VAUX LE VICOMTE

DOMAINE DU CHATEAU
ET DU PARC DE

VAUX LE VICOMTE

DOMAINE DU CHATEAU
ET DU PARC DE

VAUX LE VICOMTE

12 JUILLET 2022 0 m 500 m 1 000 m

CARTE DE SYNTHÈSE DU PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES
DE LA COMMUNE DE MAINCY

protéger les milieux boisés et forestiers les plus significatifs, véritables réservoirs 
de biodiversité 
préserver les espaces agricoles pour assurer le développement des pratiques 
agricoles
mares, cours d’eau et plans d’eau à préserver pour valoriser la trame bleue du 
territoire communal

espaces naturels à préserver de l’urbanisation

zones humides ou secteurs à caractère humide à préserver pour assurer la trame 
bleue du territoire

préserver / constituer la trame verte de la commune en permettant la constitution 
de corridors écologique

conforter les espaces urbanisés de l’enveloppe urbaine au travers d’une 
densification maitrîsée et adaptée au contexte 

favoriser la réhabilitation et la mise aux normes des logements dans le respect de 
l’architecture locale et des prescriptions réglementaires patrimoniales

contenir l’urbanisation des secteurs de hameaux et des di�érents écarts au sein 
des milieux naturels et agricoles 

domaine du château de Vaux-le-Vicomte dont la polarité économique et 
touristique est à conforter

lisières naturelles à préserver de l’urbanisation pour une meilleure intégration 
paysagère

lisières agricoles à préserver afin de limiter les nuisances entre le tissu 
résidentiel et les activités agricoles

traiter qualitativement / entretenir les principales entrées de ville de la commune

compléter le maillage des mobilités douces en continuité des aménagements 
existants et en direction des polarités

projet de requalification et de restructuration du centre-bourg de la commune 

coeur d’ilot végétal afin de limiter les phénomènes d’ilots de chaleur et la 
développer la trame verte «en ville» 

mettre en valeur le patrimoine historique de la commune ainsi que le petit 
patrimoine afin de qualifier le cadre de vie 

réseau viaire magistral de circulation routière 

limites communales de Maincy

extension du cimetière de la commune en veillant à une parfaite intégration au 
paysage

secteur de requalification de la friche industrielle de la blanchisserie 

création d’une micro-zone d’activités artisanales 

création d’une zone à urbaniser au sein du tissu urbain à vocation résidentielle 
afin de proposer une gamme de logements diversifiée permettant le parcours 
résidentiel 

renforcer l’animation et la polarité commerciale du centre bourg en protégant, 
notamment, le commerce de proximité ou encore en développant de nouvelles 
activités et services dans le respect du tissu urbain

LÉGENDE DU PADD



Ce sont environ 3,9 ha d’espace agricoles, naturels et 
forestiers qui ont été consommé de 2011 à 2021.

3,9 
ha

CONSOMMATION
FONCIÈRE ENAF

2011-2021

le constat objectif du projet ?

3,1  
ha

CONSOMMATION
FONCIÈRE ENAF

ESTIMÉS

objectif de réduction SDRIFe 

-20%

L’article L.151-5 précise que pour la réalisation des 
objectifs de réduction d’artificialisation des sols le 
PADD fixe des objectifs chiffrés de modération de la 
consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement 
urbain.

trajectoire régionale

Des objectifs affichés en matière de 
consommation foncière

04 LES ORIENTATIONS DU PADD

= 100aine  de nouveaux 
habitants

= 73 logements a min.

En bref, projections PLU à compter de 2025

Une consommation foncière inférieure au précédent projet ...

 

soit une moyenne de 10 logements/an 
comme inscrit au Programme Local 
de l’Habitat de l’Agglomération Melun 
Val de Seine

3,9 
ha

CONSOMMATION
FONCIÈRE ENAF

2011-2021

le constat objectif du projet

2,6  
ha

CONSOMMATION
FONCIÈRE ENAF

ESTIMÉS

-33%
trajectoire Maincy
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Merci
de votre participation


